
        Service Défense Incendie et Secours
      de la Plaine de l'Orbe
     CONSEIL INTERCOMMUNAL

Décisions prises par le Conseil intercommunal du SDISPO
lors de sa séance du mercredi 1er mai 2024

Point 9: Règlement du personnel pour les collaboratrices et collaborateurs du 
Service de défense incendie et secours de la Plaine de l'Orbe-SDISPO 

 Préavis N°01 / 24

Le Conseil intercommunal du SDISPO 
- vu le préavis No 01/2024 concernant le règlement du personnel pour les collaboratrices et  

collaborateurs du SDISPO ;
- ouï le rapport de la commission de gestion ;
- attendu que cet objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour ;

a décidé :
– d'adopter le règlement du personnel pour les collaboratrices et collaborateurs du SDISPO  tel

que présenté.

Point 10: Règlement de l’Association de communes du Service de défense
incendie et secours de la Plaine de l’Orbe - SDISPO / Préavis N°02 / 24

Le Conseil intercommunal du SDISPO 
- vu le préavis No 02/2024 concernant l'adoption du règlement de l'Association de communes 

du SDISPO;
- ouï le rapport de la commission de gestion ;
- considérant que cet objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour ;

a décidé :
– d'adopter  le règlement de l'Association  de communes du Service de défense incendie et

secours de la Plaine de l'Orbe tel que présenté.

Point 11: Gestion et comptes de l'année 2023 / Préavis N°03 / 24 

Le Conseil intercommunal du SDISPO 
- vu le préavis No 03/2024 concernant les comptes de l'année 2023;
- ouï le rapport de la commission de gestion ;
- attendu que cet objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour ;

a décidé : 
– d'approuver les comptes de l'année 2023 tels que présentés ;
– de décharger la commission de gestion de son mandat.

              Christelle Gobalet
              Présidente Secrétaire
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